
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 18 MAI 2026 

/ 

Délibération n° 2026D99 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 12 mai 2026, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 18 mai 2026 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 42 
AIZENAY : F. ROY, C. VRIGNEAU, M. TRAINEAU, S. MICHENAUD, C. GUILLONNEAU, Ch. GUILLET, S. DESPRES, S. BELLEC 
APREMONT : G. CHAMPION, J. MOREAU 
BEAUFOU : S. AVENARD 
BELLEVIGNY : Ph. BRIAUD, N. DURAND-GAUVRIT, P. SIMON, S. PLISSONNEAU, J. GIRARDEAU 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU 
FALLERON : G. TENAUD, L. PUAU 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, B. HANQUEZ 
GRAND’LANDES : M. GUILBAUD 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : Ch. GAS, D. PASQUIER, N. TROQUIER 
MACHE : L. LOUINEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : M. CHARRIER-ENNAERT, Ph. SEGUIN, M. ROCHAIS, C. GUINAUDEAU, E. BOUYER, D. HERBERT, 
J-L. RONDEAU, J-M. ARCHAMBAUD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, E. GUIBERT, M. GIRARD 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, B. CAILLAUD 
SAINT-PAUL MONT PENIT : J-Y. DUPE 
 
Absents excusés : 8 
AIZENAY : Ph, CLAUTOUR donne pouvoir à Ch. GUILLET, P. LAIDIN donne pouvoir à F. ROY 
BEAUFOU : J-Ph. BODIN donne pouvoir à S. AVENARD 
BELLEVIGNY : A-J. GALLIEN 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : V. JOLLY donne pouvoir à X. PROUTEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : Ph. GREAUD donne pouvoir à Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER donne pouvoir à L. LOUINEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : R. GUILLET 

 

Objet : Adhésion au dispositif de signalement contre le harcèlement et les violences 

morales, sexuelles et sexistes. 

 
EXPOSÉ DU PRESIDENT :  
 
Les collectivités et établissements publics ont l’obligation de mettre en place un dispositif de signalement qui 
a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur 
intégrité physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements 
sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en 
matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des faits signalés. Ce 
dispositif permet également de recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 
 
Ce dispositif comprend trois étapes successives : 
 

• Le recueil des signalements effectués par les agents s'estimant victimes ou témoins, 

• L'orientation des agents s'estimant victimes vers les services et professionnels compétents chargés 
de leur accompagnement et de leur soutien, 

• L'orientation des agents s'estimant victimes ou témoins vers les autorités compétentes pour prendre 
toute mesure de protection fonctionnelle appropriée et assurer le traitement des faits signalés. 

 
Le Code général de la fonction publique prévoit que cette mission peut être confiée au Centre de Gestion. 
 
Dans le cadre leur coopération régionale, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont décidé de 
mutualiser la mise en œuvre du dispositif de signalement. Ils s’appuient pour ce faire sur un prestataire 
garantissant la facilité d’accès, un traitement et un accompagnement experts des signalements et de leurs 
auteurs et une totale indépendance entre les conseils dispensés aux employeurs par les centres de gestion 
et l’accompagnement prévu par le dispositif en direction des agents. 
 



 

Dans le cadre d’un groupement de commandes dont le Centre de Gestion de Loire-Atlantique est le 
coordonnateur, les cinq centres de gestion des Pays de la Loire ont ainsi confié la mise en œuvre du dispositif 
de signalement à l’entreprise QUALISOCIAL pour une première période courant jusqu’au 9 juillet 2027, 
renouvelable pour une durée de deux ans, soit jusqu’au 9 juillet 2029. En tant que coordonnateur de ce 
groupement, le Centre de Gestion de Loire-Atlantique porte la responsabilité juridique et financière de ce 
marché. 
 
L’adhésion au dispositif régional de signalement est ouverte à l’ensemble des collectivités affiliées et non 
affiliées adhérentes au socle commun des cinq départements de la région des Pays de la Loire pour la durée 
de ce marché. 
 
Dans le cadre du lancement du dispositif régional de signalement et à l’initiative de la conférence des 
Présidences de la coopération régionale, il ne sera procédé dans un premier temps à aucune facturation des 
prestations proposées aux adhérents. Au regard de l’évaluation du dispositif, un tarif spécifique pourra être 
arrêté et révisé chaque année à compter de l’exercice 2027. La définition et la révision de ce tarif donneront 
lieu à la signature d’avenants à la convention présentée en annexe. 
 
Franck ROY se déporte. Il quitte la salle et ne participe ni au débat ni au vote. 
 
DÉLIBÉRÉ  
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.135-6, L.452-43, R.135-1 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté n° 2026-026 du Président du Centre de Gestion de la Vendée portant mise en place du dispositif 
de signalement pour les collectivités et établissements publics de son ressort ;  
 
Vu le projet de convention ;  
 
Vu l’information du comité social territorial en date du 13 mai 2026 ; 
 
Par adoption des motifs exposés par le président, et après en avoir délibéré, le conseil communautaire 
décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver l’adhésion de la Communauté de communes Vie et Boulogne au dispositif de signalement 
assuré par le Centre de Gestion de Loire-Atlantique dans le cadre du marché régional coordonné par le Centre 
de Gestion de la fonction publique territoriale de La Vendée. 
 
- D’autoriser le président à signer la convention d’adhésion au dispositif de signalement, telle qu’annexée à la 
présente délibération, avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de La Vendée et tous les 
documents se rapportant à ces dossiers, et notamment les attestations d’éligibilité le cas échéant. 
 
- De charger le président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-neuf mai deux-mille-vingt-six, 
 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 26/05/2026. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et 
informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux 
services de l’Etat. 
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